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AVIS DE CONVOCATION 

 
 
Date de l’envoi :  21 mai 2026  
 
 
Aux membres du conseil d’établissement 
École Notre-Dame-de-L ’Assomption 
 
 
OBJET :  Séance du conseil d’établissement du 25 mai 2026 
 
__________________________________________________________________ 
 
Madame, 
Monsieur,  
 
Vous êtes cordialement convoqué à la séance du conseil d’établissement de l’école 
Notre-Dame-de-L ’Assomption qui aura lieu : 
 
 

Date :  Lundi, 25 mai 2026 
 

Lieu :  Au salon du personnel de l’école  
 

Heure :  19 h  
 
 
Vous trouverez, joints au présent avis de convocation, l’ordre du jour de cette 
réunion ainsi que des documents utiles.  Certains seront imprimés et disponibles 
sur place. 
 
Si vous ne pouvez assister à la rencontre, veuillez m’en informer le plus tôt possible. 
 
Je vous remercie de votre collaboration. 
 
 
 
 
 
Julie Taillefer, directrice 
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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
2025-2026 

 

 

 

RÉUNION : Lundi 25 mai 2026 à 19 h  
LIEU :  Salon du personnel  
 

 

 

  
Sujet 

Min. 
Approx. 

1.  Mot de bienvenue et présences   

2.  Vérification de la procédure de convocation et du quorum   

3.  Nomination d’une ou d’un secrétaire  Approbation 5 

4.  Questions du public 
*Si vous êtes intéressés à participer à la période de questions, écrivez à : nda@cssdgs.gouv.qc.ca 

 10 

5.  Lecture et adoption de l’ordre du jour Adoption 5 

6.  Procès-verbal de la réunion du 21 avril et suivis Adoption 10 

7.  Principe d’encadrement pour les frais chargés aux parents Approbation      10 

8.  Budget du service de garde Adoption 10 

9.  Budget école et annexes Adoption 15 

10.  Utilisation du Fonds à destination spéciale des Chevaliers de Colomb 
Information 
et résolution 

5 

11.  Autres sujets 
      11.1 Correspondance du président 
      11.2 Comité de parents (information du délégué) 
      11.3 Mot du service de garde 

11.4 Mot de l’O.P.P. 
      11.5 Mot de la directrice 

Information 15 

12.  Bilan de la rencontre   

13.  Levée de l’assemblée et signatures du président et des secrétaires  10 


